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Litige eventuel code de la route et assurance

Par viricel gerard, le 11/01/2009 à 16:08

ma sortie de garage est sur une route tres dangereuse et sans visibilite qui est responsable
en cas d accident dois je signaler ma sortie par panneaux ou clignotants 
merci d avance
gerard viricel

Par chaber, le 12/01/2009 à 06:35

Il vous appartient de sortir de votre garage avec toutes les précautions nécessaires, quitte à
être accompagné. Votre responsabilité en cas d'accident serait totale.

Copyright © 2025 Experatoo.com - Tous droits réservés


